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Le Conseil d’Administration de PST51 a le plaisir de vous convier à son 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Le Jeudi 30 avril 2026 à 10h00 au 6 rue Raymond Aron 51520 St Martin sur le Pré 

 

Ordre du Jour : 

 ➢ Rapport moral du Président  

➢ Rapport administratif et financier de l’exercice 2025 

➢ Rapport du Commissaire aux Comptes  

➢ Présentation du budget 2026 

➢ Approbation des résolutions 

➢ Présentation de l’activité du service  

➢ Questions diverses 

 

Pour avoir le droit de participer à l’assemblée, vous devez être à jour de cotisation à la date 
du 31 mars 2026. Si vous ne pouvez pas assister personnellement à l’Assemblée Générale 
Ordinaire, vous pouvez vous y faire représenter par un mandataire qui ne peut être qu’un 
autre adhérent ayant lui-même le droit de participer à cette Assemblée Générale. A cet effet 
vous trouverez ci-joint un pouvoir que vous voudrez bien, après l’avoir complété et signé, 
retourner au siège social ou envoyer par mail à l’adresse suivante : jessica.jacques@pst51.fr 

 

Vous trouverez sur notre site internet https://www.pst51.fr/, les documents suivants :  

• Les résolutions soumises à l’Assemblée Générale Ordinaire  

• Le Rapport Moral pour l’année 2025 

• Un pouvoir 

 

Nous vous remercions de votre confiance et de votre compréhension.  

 

 

Président du Conseil d’Administration 

                   Jérôme SEVEAN 

 


